
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE8448
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Instituteurs
Question écrite n° 8448

Texte de la question

M Jean-Pierre Michel appelle l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse
et des sports, sur les modalites de classement du personnel nomme dans le corps des instituteurs par
application du decret no 87-331 du 13 mai 1987. Les agents non titulaires de l'Etat qui ont accompli des services
de maitre d'internat, de surveillant d'externat ou de maitre-auxiliaire de troisieme categorie et seulement ce type
de fonction ne peuvent raisonnablement pretendre a un reechelonnement indiciaire en raison de la regle
instituee a l'article 2 dudit decret excluant que ce reclassement puisse aboutir a des situations plus favorables
que celles de l'ancien emploi. Cette disposition est particulierement discriminatoire envers certains agents non
titulaires, notamment ceux ayant occupe les emplois les moins remuneres. Pour des durees de services
anterieures equivalentes, des instituteurs beneficient d'un reechelonnement, d'autres pas. M Jean-Pierre Michel
demande a M le ministre dans quelles conditions ce decret pourrait etre revu, afin de permettre a tous les
instituteurs reclasses de beneficier d'un reechelonnement equivalent a la duree de leurs services anterieurs.

Texte de la réponse

Reponse. - Les dispositions du decret no 87-331 du 13 mai 1987 permettent d'eviter aux personnels nommes
dans le corps des instituteurs de subir une diminution de remuneration par rapport a leur situation anterieure. En
application de ce texte, les personnels dont l'indice en qualite de fonctionnaire de l'Etat ou d'agent non titulaire
est inferieur a l'indice de debut de la carriere d'instituteur ne beneficient, en effet, d'aucun reclassement. En tout
etat de cause, cette situation ne les penalise en aucun cas financierement et, par ailleurs, ces services, une fois
valides, seront pris en compte pour la constitution de leur droit a pension. En consequence, il n'est pas envisage
de mesures particulieres pour les personnels concernes.
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